
L’intersyndicale Saint-Pol, le vendredi 29 janvier 2010.
du collège Robespierre
rue Maurice Thorez
59430 Saint-Pol-sur-mer

à

A  Monsieur POLVENT, 
Inspecteur d’Académie, 
Directeur des services départementaux 
de l’Education Nationale du Nord
1, rue Claude Bernard
59033 LILLE Cedex

objet : préavis de grève

Monsieur l’Inspecteur d’Académie,

L’intersyndicale  du  collège  Robespierre  dépose  un  préavis  de  grève 

reconductible pour le jeudi 4 février 2010, concernant l’ensemble des personnels du collège 

Robespierre, pour protester contre les conditions prévisibles de la rentrée 2010.

Nous vous  invitons  à  nous  rencontrer  le  jeudi  4  février  2010  pour  discuter  des  moyens 

attribués à notre établissement et réfléchir ensemble à la manière d’y remédier.

Nous  vous  prions,  Monsieur  l’Inspecteur  d’Académie,  d’agréer  l’expression  de  notre 

considération respectueuse et de notre indéfectible attachement au service public d’éducation.

L’intersyndicale du Collège Robespierre.
SNES – SNEP - SPLEN


